XVII.5.5 Traitement de la coopération financière directe (CFD)
10.   Des accords de coopération financière directe sont signés entre l’OMS et le Ministère de la santé d’un État Membre pour couvrir le coût d’éléments ou d’activités pour lesquels le pays ne possède pas les ressources nécessaires, mais qui sont requis pour renforcer :
· les capacités du gouvernement en matière de développement pour la santé ; et
· l’aptitude du gouvernement à participer plus efficacement à la coopération technique de l’OMS au niveau des pays ou à remplir ses engagements dans ce domaine.
20.   Les coûts suivants peuvent être imputés aux arrangements de coopération financière directe :
· séminaires nationaux ou formations ;
· déplacements sur le terrain au titre de programmes de l’OMS ;
· coûts opérationnels des activités de santé publique, comme les campagnes de vaccination à grande échelle.
Tous les autres coûts imputables à un arrangement de CFD ne sont autorisés qu’avec l’accord exceptionnel du Directeur régional. L’achat d’actifs n’est pas autorisé au titre de la CFD.
30.   Le processus de CFD commence par une proposition établie et dûment signée par le partenaire de mise en œuvre (Ministère de la santé), dans laquelle figurent :
· une description détaillée du programme ;
· les résultats escomptés ; et
· un budget détaillé, par catégorie de dépenses, pour justifier les sommes demandées. Pour les activités de CFD menées lors de situations d’urgence, les partenaires d’exécution peuvent présenter des budgets généraux plutôt que des budgets détaillés s’ils obtiennent l’accord préalable du représentant de l’OMS ou du chef de bureau de pays de l’OMS
40.   Les partenaires d’exécution qui sont en retard dans la présentation de leurs rapports ne peuvent pas bénéficier de la CFD. Cependant, des exceptions peuvent être faites lors de situations d’urgence, pour autant que des justifications suffisantes soient présentées concernant ces retards et que la demande soit approuvée par le Directeur régional.  
50.   Toutes les activités de CFD doivent commencer dans les trois mois suivant la date de début et être achevées pendant l’exercice biennal où elles ont été lancées. Elles doivent également être terminées dans l’année qui suit le début des activités ou la date d’échéance de la dotation, selon laquelle de ces deux dates intervient en premier.
60.   Toutes les opérations de CFD doivent être approuvées par le représentant régional ou le chef de bureau de pays de l’OMS. La proposition et le budget approuvés, ainsi qu’une note expliquant pourquoi la CFD a été retenue comme méthode d’exécution, et comment les activités proposées se rapportent aux  prestations et résultats programmatiques de l’OMS doivent être communiqués à l’assistant aux programmes/assistant au budget pour traitement et création d’un ordre d’achat. Pendant les situations d’urgence, la création d’un IPO au titre de la CFD dans le GSM peut être accélérée en le classant comme URGENT et en indiquant qu’il se rapporte à une situation d’urgence. 
70.   Sur cette base, un contrat standard de CFD sera émis pour signature par le partenaire d’exécution.
80.   Les conditions de paiement sont celles précisées dans le contrat de CFD. Le paiement peut être effectué à la signature du contrat, en plusieurs tranches associées aux livrables, ou sous la forme d’un remboursement à la contrepartie contractuelle, consécutivement à l’activité. Le paiement intégral à la signature du contrat est autorisé, mais l’accord du DAF est requis pour les paiements d’un montant supérieur à US $50 000. Les paiements peuvent seulement être effectués à des entités juridiquement établies (par exemple, ministère ou département), et non à des employés.
90. ​  Une fois les activités terminées, tous les soldes non dépensés doivent être remboursés à l’OMS. Un rapport final sur la CFD, composé d’un rapport technique et d’un certificat financier (établi à l’aide du formulaire FACE), doit être présenté dans les trois mois suivants. Dans le cas d’activités se rapportant à une situation d’urgence, le représentant de l’OMS/chef de bureau de pays peut, à titre exceptionnel, accepter que le rapport soit soumis dans les six mois suivant l’achèvement.​ 

